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Bonjour, nal (et bonne année aussi, au passage),


Disclaimer: je n'ai jamais utilisé ou installé WhatsApp.


Alors que le monde regarde ailleurs (majoritairement vers le Capitole aux USA), WhatsApp change ses règles du jeu. C'est simple, cette appli qui -si je ne me trompe- se targue de fournir un moyen de communication respectueux de la vie privée (chiffrement de bout en bout), va obliger ses utilisateurs à se déshabiller dans pas longtemps.


En effet, les utilisateurs sont priés d'ici un mois d'autoriser l'appli à tout partager avec Facebook (y compris le liste des contacts). Ou alors, et c'est gentil à eux de proposer une alternative, de ne plus l'utiliser.


Bon alors pas de surprise: WhatsApp appartient à FB. Et c'est parfaitement leur droit, puisque ce sont des sociétés privées et qu'elles fixent le cadre d'utilisation de leurs services.


Là où ça me chatouille un peu, c'est que comme 95% de mes contacts utilisent WhatsApp et ont mes coordonnées dans leur carnet d'adresses, ben elles vont les refiler à FB.


Alors je sais que ce n'est pas nouveau et que si elles ont aussi l'appli FB avec les autorisations par défaut, il y a bien longtemps que mes données sont chez Mark, mais je profite juste de cette actualité pour poser cette question: et mes droits à moi, dans tout ça?


Quand ai-je donné mon consentement? Que puis-je faire si je veux m'y opposer? Y a-t-il d'ailleurs un cadre légal qui me le permette?


J'attends vos réflexions avec intérêt, d'autant plus que ma vie n'a plus aucun sens parce que ce n'est pas moi qui ai eu la fève de la galette des rois… C'est vraiment trop injuste!


Ah oui, le lien qui va bien : c'est sur ArsTechnica
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